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Le 20 décembre 2002

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audience sur les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec


Dossier Régie :  R-3439-2000


Notre dossier : S-25304/JL/NL

Chère consoeur,



Tel qu'ordonné à Hydro-Québec par la décision D-2002-261 du 25 novembre 2002, vous trouverez ci-annexé, pour approbation par la Régie, le texte consolidé du Règlement 634 sur les conditions de service de l’électricité tel que modifié par les décisions D-2001-60 du 28 février 2001, D-2001-259 du 12 novembre 2001 et D-2002-261 du 25 novembre 2002.  Sont également intégrées au document, les corrections apportées le 31 mai 2002 suite à la demande de la Régie du 15 mai 2002.



Hydro-Québec désire cependant apporter certaines modifications supplémentaires suite à une révision finale du document pour approbation et publication.  Il s'agit d'erreurs ou d'omissions qui ne modifient en rien la portée des dispositions.

Article 38 alinéa 1   (Précisions à apporter)
Devrait se lire :  

« Lorsque l'électricité est fournie à l'installation visée à l'article 37 à une tension autre que 14,4/24,94 kV, tout équipement électrique ajouté ou remplacé dans le poste de transformation n’appartenant pas à Hydro-Québec, après le 15 avril 1987, doit être conçu de façon à ce qu'il puisse éventuellement recevoir l'électricité à la tension 14,4/24,94 kV, sauf si Hydro-Québec émet un avis écrit contraire et sauf si l'installation électrique reçoit l'électricité à la tension 20,0/34,5 kV dans la ville de Fermont et dans la région de la Manouane. »
Article 41 alinéa 3   (Erreur de référence)
Devrait se lire :

« Les coûts des travaux de modification du branchement et du réseau d'Hydro-Québec requis pour corriger une dérogation aux normes visées au premier alinéa applicables au moment de l'installation de la piscine, de la dépendance, de la plate-forme ou de l'estrade sont aux frais du client (de celui qui occasionne les travaux.»

Article 76   (Clarification des responsabilités propriétaires et locataires)

Devrait se lire :  

« Le client fournit à Hydro-Québec les renseignements relatifs à son utilisation de l'électricité et aux caractéristiques des installations électriques de la propriété desservie, nécessaires à la gestion du réseau ou pour en assurer la sécurité.  Il doit avertir immédiatement Hydro-Québec de tout changement dans les renseignements fournis. »  

Article 85
(Clarification des responsabilités locataires et propriétaires – Disposition transitoire)

Devrait se lire : 

« Sous réserve du règlement tarifaire, l'électricité livrée fait l'objet d'un mesurage distinct pour chaque point de livraison sur la propriété desservie, sauf dans les cas suivants:

1o
pour la vente à forfait de l'électricité ;

2o
pour le service d'électricité à des fins d'éclairage public et d'éclairage Sentinelle définis au règlement tarifaire ;

3o
au 15 avril 1987, l'électricité était mesurée par un seul appareillage de mesurage et elle l'est encore le 15 février 2003, même si elle est livrée à plusieurs points de livraison sur la propriété desservie et ce, tant que le branchement du client n'est pas modifié. »

Article 97.2   (Harmonisation)

Devrait se lire : 

« Dans le cas où Hydro-Québec ne peut accéder à ses installations en contravention de l’article 100 et que cet accès est contrôlé par un propriétaire ou son mandataire ou un administrateur autre que le client, elle informe par écrit ce propriétaire, ce mandataire ou cet administrateur de son intention de procéder à l’interruption du service du client si les conditions d’accès aux installations d’Hydro-Québec ne sont pas respectées. » 

Article 104   (Clarification des responsabilités locataires et propriétaires)

Devrait se lire :  

« Tout abonnement et toute entente conclus en vertu du présent règlement, toute installation effectuée par Hydro-Québec et tout raccordement du réseau à l'installation électrique desservant le client, toute autorisation donnée par Hydro-Québec, toute inspection ou vérification effectuée par elle et le service ou la livraison de l'électricité par elle ne constituent pas et ne doivent pas être interprétés comme constituant une évaluation ni une garantie par Hydro-Québec de la valeur fonctionnelle, du rendement ou de la sécurité des installations desservant le client, dont son installation électrique et ses appareils de protection, ni de leur conformité à toute disposition législative ou réglementaire applicable. »

Annexe 1 (a. 8)   (Référence) 

RENSEIGNEMENTS POUR LA DEMANDE D'ABONNEMENT

USAGE AUTRE QUE DOMESTIQUE 

Devrait se lire :

5o
Numéro d’entreprise (N.E.Q.).



Des modifications ont également été apportées aux dispositions transitoires et finale contenues aux articles 105 à 107 de l’actuel règlement
.



En terminant, Hydro-Québec demande à la Régie de considérer la date du 15 février 2003 pour la mise en vigueur des nouvelles dispositions.  Cette date permettra d’optimiser l’implantation, l’information et la diffusion des nouvelles règles.



Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.s. :
Mme Ghislaine Larocque


M. Michel Hudon


M. Jacques Paré
� La date du 15 février 2003 a été considérée aux fins de l’excercice.
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